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PROCÈS-VERBAL

La séance est ouverte le mardi 4 novembre 2008 à 15 heures.

1. Ouverture de la réunion et discours d’introduction

Mme JUKNEVIČIENĖ souhaite la bienvenue à M. Teshabaev, co-président, et à tous les 
membres de la délégation ouzbek. Elle présente ses excuses pour la faible représentation 
du Parlement européen par rapport à celle de l’Ouzbékistan, mais espère qu’une discussion 
fructueuse pourra toutefois voir le jour. Elle souligne que la dernière CCP UE-Ouzbékistan 
tenue en Europe remonte à mars 2004 à Strasbourg. Cependant, elle ajoute qu’une réunion 
intéressante s’est tenue à Tachkent en mars 2007. Elle remarque qu’en juin 2007, le 
Conseil européen a adopté sa stratégie pour l’Asie centrale, signe d’une attention accrue de 
l’UE pour l’Ouzbékistan et la région en général. Elle ajoute qu’en février 2008, le 
Parlement européen a adopté une résolution sur la Stratégie du Conseil pour l’Asie centrale. 

Elle indique que l’Union européenne a récemment revu l’interdiction de visa et de voyage 
pour certains membres du gouvernement ouzbek. Cette décision ayant provoqué beaucoup 
de débats au sein de l’Union européenne, elle sera abordée lors de la réunion.

Mme JUKNEVIČIENĖ remercie la délégation ouzbek d’avoir soumis un ordre du jour et 
pour l’intérêt témoigné quant à la présentation de plusieurs orateurs. Elle déclare qu’une 
discussion franche et ouverte sera bénéfique pour les deux parties et qu’il ne faut pas 
craindre les désaccords et les débats animés. Elle passe ensuite la parole au co-président, 
M. Teshabaev. 

M. TESHABAEV remercie Mme JUKNEVIČIENĖ et présente les membres de la 
délégation ouzbek. Il souligne que certains changements sont survenus dans le monde 
depuis la dernière CCP en mars 2007. Il indique que la coopération avec les États 
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européens individuels et avec l’Union européenne dans son ensemble a été une des 
priorités majeures de la République d’Ouzbékistan, et ce depuis l’acquisition de son
indépendance. Il ajoute que le renforcement des relations interparlementaires est un 
élément essentiel de ce processus.

M. TESHABAEV indique que les domaines de coopération, comme la coopération en 
matière de trafic de drogues, amélioreront les relations à court et long terme. Il souligne 
que, depuis son indépendance, l’Ouzbékistan a vu naître la démocratie et que le concept de 
réforme est fort. Il indique que le Président Karimov déclare souvent que réformer et 
renouveler les structures sociales et étatiques est important, et qu’il souhaite passer d’un 
État fort à une société civile forte. M. TESHABAEV déclare que la République
d’Ouzbékistan est construite sur la base de la prééminence du droit et du respect des droits 
fondamentaux. Il ajoute que l’individu est l’élément essentiel de la République 
d’Ouzbékistan. 

M. TESHABAEV attire l’attention sur trois domaines qu’il considère de grande
importance. D’abord, il indique qu’il est important de reconnaître les normes communes
dans les pratiques démocratiques des pays respectifs, plutôt que de se concentrer sur les 
différences démocratiques des autres pays. Ensuite, il signale que la démocratie en Europe 
remonte à plusieurs centaines d’années, contre 17 années en Ouzbékistan. Il souligne que 
l’Ouzbékistan est favorable à un développement évolutif et progressif des processus 
sociaux. Il ne convient pas de plonger dans l’inconnu et d’éventuellement menacer la paix 
et la stabilité du pays. Enfin, il déclare qu’il s’oppose à la politique de pression et 
d’embargo et que tous les pays ont le droit de construire leur avenir comme ils l’entendent. 
Il déclare que son gouvernement est favorable à un dialogue constructif sur un pied 
d’égalité.

M. TESHABAEV propose également de restreindre au maximum le temps consacré aux 
discours afin de permettre une discussion. Parallèlement, il propose de joindre au procès-
verbal les textes des discours des participants à la réunion. Il conclut en indiquant qu’il 
espère que la réunion sera productive et permettra d’établir des relations amicales plus 
étroites.

2. Adoption du procès-verbal de la sixième réunion de la commission de coopération 
parlementaire UE-Ouzbékistan (Tachkent, 19 - 20 mars 2007) (PE389.667)

M. Teshabaev remercie la délégation européenne pour la soumission opportune du projet 
de procès-verbal de la 6e réunion CCP et indique que la délégation ouzbek a réalisé 
certaines modifications afin d’apporter des précisions sur certains problèmes abordés lors 
de la réunion.
Conformément au règlement intérieur de la CCP Ouzbékistan-UE, M. Teshabaev propose
d’adopter le procès-verbal en tenant compte des modifications apportées par la délégation
ouzbek.
Aucun commentaire ou remarque n’est formulé sur la version finale du procès-verbal de la 
6e réunion CCP et le procès-verbal est adopté en tenant compte des propositions, 
suggestions et modifications indiquées précédemment par la délégation ouzbek.
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3. Relations Ouzbékistan-UE dans le cadre de l’accord de partenariat et de 
coopération, y compris à la lumière de la stratégie de l’UE pour l’Asie centrale

M. SAIDOV remercie la délégation et souligne qu’il espère un dialogue franc et constructif. 
Il déclare qu’il est intéressé par le développement de relations constructives à tous les 
niveaux, sur la base de droits égaux et d’un respect mutuel, mais aussi sans interférer dans 
les affaires ouzbek.

M. SAIDOV déclare que les organes de coopération UE-Ouzbékistan collaborent de 
manière très positive dans des domaines tels que la troïka et le groupe de travail sur l’Asie 
centrale. Il félicite la coopération dynamique entre l’Europe et l’Asie centrale. Il parle de 
plusieurs réunions, dont les deux réunions ministérielles interrégionales entre l’UE et 
l’Asie centrale: la première est la réunion interrégionale sur la sécurité qui s’est tenue le
18 septembre à Paris entre les ministres des Affaires étrangères, et la seconde est la réunion 
entre les ministres de la Justice prévue fin novembre. Il reconnaît que ces réunions 
s’inscrivent dans le cadre d’une volonté de relever les défis communs et de développer des 
liens mutuellement bénéfiques. 

M. SAIDOV mentionne trois aspects importants des relations européennes avec 
l’Ouzbékistan, citant l’importance géopolitique de l’Ouzbékistan, le potentiel de la région 
en matière économique, humaine et de transport ainsi que l’héritage culturel de 
l’Ouzbékistan. 

M. SAIDOV déclare qu’un plus grand potentiel d’investissement devrait être inclus dans 
les accords, mais qu’il est important de veiller attentivement à ce potentiel et de le lier au 
contexte individuel de chaque pays d’Asie centrale. Il s’oppose au fait que certains pays 
sont considérés comme des leaders régionaux, alors que d’autres sont victimisés. Il 
souligne également l’importance de ne pas appliquer un système de double mesure dans la 
stratégie. 

M. SAIDOV déclare que l’interdiction de visa a été imposée sur la base d’informations
infondées et que de telles restrictions auraient également pu être imposées à de nombreux 
autres pays. Il ajoute que l’embargo sur les armes est contre-productif, puisque 
l’Ouzbékistan n’achète pas les armes à l’Union européenne. M. SAIDOV déclare que l’UE
devrait plutôt tenter de voir les efforts positifs de l’Ouzbékistan pour démocratiser la 
société. Il ajoute qu’ils devraient travailler sans interférence idéologique. Il conclut que 
l’Ouzbékistan est prêt à travailler avec l’UE, pourvu que l’UE souhaite, à son tour,
coopérer avec Tachkent. 

Mme JUKNEVIČIENĖ parle de l’importance de la stratégie de l’UE pour l’Asie centrale et 
mentionne la visite au Kirghizstan qui s’est déroulée la semaine précédente. Elle déclare 
qu’elle est très intéressée par la coopération régionale, mais indique également qu’une 
approche bilatérale avec les différents pays d’Asie centrale et d’Europe est essentielle. Elle 
souligne qu’il existe un manque de compréhension et de coopération entre les États d’Asie 
centrale sur des sujets tels que le trafic de drogues. 

Mme JUKNEVIČIENĖ demande en quoi les projets en cours sont bénéfiques pour 
l’Ouzbékistan et de quelle manière les Ouzbeks perçoivent la stratégie de l’UE pour l’Asie 
centrale.
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Elle indique que les sanctions ont été partiellement revues par l’UE en guise 
d’encouragement pour l’avenir et déclare que des discussions restent largement nécessaires 
à cet égard. 

M. CALLANAN souhaite la bienvenue aux invités ouzbek et déclare qu’il souhaite que ces 
derniers ramènent avec eux certaines pratiques libérales du Parlement européen. Il déclare 
que les sanctions européennes ont été une source de controverse au sein de l’UE, et indique 
qu’elles sont purement symboliques quoiqu’il arrive, puisque de nombreux États membres 
ont ignoré l’interdiction de visa. Cependant, il souligne que de telles sanctions peuvent 
toujours être réimposées. Il demande si l’Ouzbékistan a une idée de la prochaine action 
qu’il compte entreprendre. 

M. CALLANAN fait également référence aux deux militants des droits de l’homme
emprisonnés pour dix ans peu avant la levée des sanctions. Il indique que toutes les 
organisations de surveillance internationales ont suggéré que ces hommes avaient été 
arrêtés sous de fausses accusations. Il demande quelles seront les prochaines actions de 
libéralisation et si l’Ouzbékistan a l’intention de s’ouvrir à davantage d’organisations de 
média internationales, notant que la BBC et Radio Europe sont interdites de reportage sur 
place. Il conclut en indiquant que l’Ouzbékistan reste, selon lui, un des régimes les plus 
répressifs du monde. 

M. SAIDOV met en lumière deux problèmes. Il convient que les sanctions ont fait l’objet 
de controverses et indique qu’une telle approche est contraire au droit international. Il 
estime que la déclaration de M. Callanan indiquant que les sanctions pourraient être 
réimposées est contre-productive. Il indique que les partenaires européens n’ont même pas 
demandé l’avis des Ouzbeks. Il déclare que les personnes citées par M. Callanan n’étaient 
pas des défenseurs des droits de l’homme, mais avaient transgressé le Code pénal. 

Il déclare que l’Ouzbékistan poursuit sa démocratisation et qu’il donnera plus de détails à 
ce sujet ultérieurement. 

M. SAIDOV met l’accent sur deux projets ouzbek qui prouvent une progression vers la 
démocratie, à savoir l’abolition de la peine de mort et l’introduction de l’habeas corpus. Il 
indique que ces deux exemples de démocratisation et la promotion des droits de l’homme
pourraient être un modèle pour les autres pays d’Asie centrale. 

M. TESHABAEV déclare qu’il soutient la déclaration de M. Saidov, mais indique que 
l’ordre du jour doit être suivi. Il ajoute que l’objectif de la réunion est de trouver des 
moyens d’avancer et de mieux se comprendre. 

Mme JEGGLE déclare que les informations de la note politique du Parlement européen 
semblent obsolètes. Elle demande si la délégation ouzbek peut fournir des informations 
plus à jour. Elle s’interroge également sur la fiabilité de la source allemande dans le dossier. 
Elle déclare que le Parlement européen a lutté pour obtenir un plus haut niveau de co-
décision et que certaines informations de la note politique pourraient faire l’objet d’une 
réflexion approfondie.

Mme JUKNEVIČIENĖ déclare que le document a été rédigé par un membre du personnel. 
Elle indique que Mme Jeggle peut adopter un autre angle de lecture des informations et 
qu’un des points positifs de la démocratie est qu’il n’existe pas de monopole de la vérité. 
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M. SAIDOV souligne que la démocratie de l’UE est très ancienne et fait référence à 
l’esprit de discussion ainsi qu’à la diversité d’opinions. 

Mme JUKNEVIČIENĖ parle de sa nouvelle vision du Kirghizstan. Elle indique que, parfois, 
il est plus important d’apprendre des réunions interpersonnelles que des documents. Elle 
ajoute que les dialogues et les désaccords ouvrent la voie à une meilleure compréhension 
mutuelle. 

4. Développements politiques et économiques en Ouzbékistan et au sein de l’Union 
européenne

M. TESHABAEV déclare qu’il a préparé un long discours, mais qu’il le réduira pour la 
réunion, vu que la version complète sera jointe au procès-verbal. 

M. TESHABAEV déclare que l’indépendance de l’État est indéniable. Il ajoute que des 
réformes sont menées dans tous les domaines. Il explique que le modèle ouzbek de 
réformes sociales est totalement justifié et que les Ouzbeks passent actuellement d’un État 
fort à une société civile forte. 

En termes de politique, M. TESHABAEV souligne les directions et tâches prioritaires 
établies par les dirigeants de la République d’Ouzbékistan vis-à-vis de la société afin 
d’atteindre les objectifs stratégiques. 
Il souligne en particulier le rôle croissant des partis politiques, surtout après l’entrée en 
vigueur, en 2008, de la loi constitutionnelle de la République d’Ouzbékistan sur le 
renforcement du rôle des partis politiques dans le renouvellement et la démocratisation de 
l’administration publique ainsi que la modernisation du pays, un évènement considérable
dans la vie sociale et politique de l’Ouzbékistan. Il souligne l’établissement d’un Parlement 
professionnel bicaméral et le transfert de certains pouvoirs du Président au Sénat. 
Il déclare que le peuple participe largement au gouvernement ouzbek et que les partis 
politiques ont été renforcés, puisqu’ils relient les dirigeants au peuple. Il mentionne 
également qu’une loi constitutionnelle a été adoptée et est entrée en vigueur en janvier 
concernant le renforcement des partis. Il ajoute que l’adoption de cette loi est une étape 
majeure dans le développement du pays et pour le passage à une société civile forte. 

M. TESHABAEV parle également du système multipartite, indiquant que quatre partis 
sont représentés à l’Oliy Majlis (Chambre basse) et sont présents à la CCP, y compris son
propre parti. Il indique que le Parti libéral démocrate, le Parti national démocrate 
«Renaissance nationale» et le Parti social-démocrate «Justice» ont formé un bloc 
démocrate unique au sein du Parlement, représentant la majorité parlementaire. Il ajoute 
qu’il existe aussi le Parti démocrate populaire qui, en tant que successeur de l’ancien Parti 
communiste, se dit opposé aux idées du Parti libéral démocrate. 

M. TESHABAEV explique qu’une nouvelle loi constitutionnelle est entrée en vigueur afin 
de garantir l’activité des membres de l’opposition au sein du Parlement. Il déclare que les 
chefs de tous les partis politiques sont également des vice-présidents de la Chambre basse 
du Parlement. Il signale qu’il existe toujours un examen des activités de l’exécutif sur les 
autorités publiques. Il aborde la réforme du système légal et judiciaire en vue de protéger 
les droits des citoyens ainsi que l’abolition totale de la peine de mort. 



PV\810562FR.doc 6/27

Il indique que l’Ouzbékistan a adhéré à la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
non pas parce que le pays voulait faire plaisir aux autres, mais parce que cette étape était
importante pour la construction d’une société démocratique. 

M. TESHABAEV indique qu’une autre priorité du gouvernement ouzbek était de renforcer 
les ONG et les médias. Il devra y avoir, selon lui, un transfert des pouvoirs des autorités 
centrales vers les autorités régionales et les structures locales non gérées par l’État -
Mahalas. Il déclare qu’un décret a été approuvé par le Président en vue d’établir un fond 
public pour soutenir certains éléments de la société civile. 

M. TESHABAEV mentionne également des réformes qui permettent au Parlement d’avoir 
voix au chapitre concernant la sélection des bénéficiaires, le montant des fonds et leur
destination. De telles réformes sont uniques. Il indique que, sans la liberté d’information, 
on ne peut pas parler de société civile forte.

Pour en revenir à la situation économique en Ouzbékistan, M. TESHABAEV déclare que 
la croissance est stable dans la plupart des branches de l’économie. Il indique que nombre
de lois ont été adoptées, y compris la législation prévue pour sauvegarder la réforme 
économique. Il indique que l’Ouzbékistan ne dépend pas de ressources financières 
extérieures. Ainsi, le système est fiable et protégé contre la crise financière internationale. 
Il ajoute que des mesures ont été prises pour recapitaliser les banques et diversifier leurs 
actifs. 

M. TESHABAEV déclare également qu’une loi a été adoptée pour promouvoir la création 
d’entreprises et l’augmentation de la production. Il souligne que les petites entreprises et le 
PIB ont augmenté de 45 % au cours des neuf premiers mois de 2008. Il déclare que la 
classe moyenne sera la force motrice d’une société démocratique. Il ajoute qu’une 
croissance économique fiable a été réalisée grâce à des réformes du marché et à des 
transformations au niveau de l’économie, pas uniquement grâce à l’exploitation des
ressources énergétiques. 

M. TESHABAEV indique un certain nombre de priorités, y compris la poursuite de la 
libéralisation de l’économie, l’indépendance économique des entreprises, l’introduction de 
l’infrastructure de marché libre et la réduction des interférences de l’État dans l’activité 
entrepreneuriale. Il souligne également des facteurs importants du développement du pays:
une production high-tech, comme dans l’industrie automobile, l’industrie alimentaire et 
l’industrie pharmaceutique, ainsi que le développement des transports. Sur ce dernier point, 
il souligne l’importance de l’accroissement des transports, comme le transport par rail, 
pour développer le potentiel d’importation et d’exportation de l’Ouzbékistan. 

M. TESHABAEV conclut que l’Ouzbékistan s’est également fixé une tâche stratégique 
importante avec l’augmentation des salaires de 2 à 2,5 fois tous les deux à trois ans. 
Il déclare que toutes les réformes de l’Ouzbékistan ont été conçues pour améliorer le bien-
être de la population. Il ajoute que la moitié de la population ouzbek a moins de 30 ans et 
que cela représente une force décisive pour l’avenir du pays. 

Des discussions animées ont lieu sur ce point de l’ordre du jour.
M. CALLANAN souhaite savoir quels sont les faits sur le terrain. Il déclare que si on lit 
les rapports indépendants des ONG, l’image de l’Ouzbékistan est celle d’un État autoritaire. 
Il lit à haute voix un rapport, qui souligne que les institutions démocratiques sont une 
façade et que le gouvernement agit selon ses propres règles. 
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M. CALLANAN souhaite également savoir quand une ONG internationale indépendante 
pourra agir en Ouzbékistan, notant que même l’UNHCR a été exclu et chassé après le 
massacre d’Andijan. Concernant la liberté des médias, M. CALLANAN demande si elle 
existe réellement. Il demande si la BBC, Radio Europe et d’autres organisations de média 
internationales sont désormais autorisées à réaliser librement des reportages en 
Ouzbékistan. 

Il revient sur l’emprisonnement et les actes de torture à l’égard de deux militants des droits 
de l’homme, incarcérés pour dix ans sur base de fausses accusations. Il entre dans les 
détails sur les cas de ces deux hommes: M. Agzam Turgunov, qui a été torturé en prison, et
M. Solijon Abdurakhmanov. 

M. CALLANAN parle de plusieurs rapports, y compris ceux d’Amnesty International 
2008, de Human Rights Watch 2008 et des rapporteurs des NU, relatifs aux abus en 
matière de droits de l’homme en Ouzbékistan. Il déclare que les rapporteurs des NU 
n’étaient même pas autorisés à pénétrer dans le pays et qu’il n’y avait aucune volonté de 
coopérer de la part des autorités ouzbek. Il s’excuse ensuite de se retirer juste après avoir 
prononcé son discours. 

Mme JUKNEVIČIENĖ souhaite savoir qui, dans la délégation, fait partie du Parti 
démocrate populaire. Elle demande également combien de parlementaires sont présents et 
si l’opposition est impliquée dans les positions clés du gouvernement. Elle demande quel 
est le rôle des Mahalas et s’inquiète de savoir s’il existe des interactions officielles ou non 
entre ces derniers et le gouvernement. Elle veut également connaître la situation sociale des
Mahalas. 

Mme JUKNEVIČIENĖ souhaite également savoir si l’Ouzbékistan bénéficie d’un 
investissement direct étranger (IDE) et, si tel est le cas, quels pays fournissent cet IDE et 
de quelle manière.

Mme ABDULLAEVA déclare qu’elle est la représentante du Parti démocrate populaire, 
mais elle souligne qu’il ne s’agit en aucun cas du successeur du Parti communiste. Elle 
explique que le parti a été établi dans les premières années de l’indépendance et compte un 
grand nombre de membres. Elle déclare que son parti est le plus démocratique et protège 
réellement les intérêts de son électorat. Elle déclare qu’il y a 28 membres de son parti au 
sein du gouvernement et que leur chef est vice-président de la Chambre basse. Elle ajoute 
que 50 % des présidents des comités de proximité (Mahalas) sont des représentants de son 
parti, en partie parce que son parti compte de nombreux membres par rapport aux autres et 
parce que les idées de son parti sont soutenues par le peuple et de nombreuses strates de la 
société. De plus, les idées de son parti sont davantage orientées sur le bien-être du peuple. 

M. TURSUNOV déclare qu’il représente le Parti démocrate d’Ouzbékistan. Il souligne que 
M. Teshabaev fait une erreur en parlant de Parti démocrate national car, en réalité, il s’agit 
simplement du Parti démocrate. Les partis sont donc le Parti démocrate populaire, le Parti 
démocrate, le Parti social-démocrate et le Parti libéral démocrate, suivis des non-inscrits. Il 
explique que la représentation au Parlement est répartie équitablement. 

M. TURSUNOV ajoute que certains partis ont opéré une fusion partielle en juin et 
disposent d’un nouveau chef. Le Parti démocrate a été réduit en taille: il est passé du 
second au troisième plus grand parti. 
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Mme RADJABOVA déclare que les élections des présidents des Mahalas se tiennent tous 
les deux ans et demi et se dérouleront en novembre et décembre de cette année. Elle 
explique qu’il existe plus de 10 000 Mahalas en Ouzbékistan et que ces institutions sont 
reprises dans la Constitution de l’Ouzbékistan. 

Mme RADJABOVA ajoute que l’adhésion des candidats aux partis politiques ne joue aucun 
rôle dans l’élection des présidents des Mahalas. Elle indique également que l’institution du
Mahala est liée aux traditions du peuple ouzbek et qu’une grande attention est donc 
accordée à son bon fonctionnement. 

Mme JEGGLE souhaite savoir pourquoi l’Ouzbékistan possède deux niveaux distincts au 
sein du Parlement. Elle demande également s’ils travaillent ensemble et comment. Elle 
demande s’ils sont en opposition ou s’ils travaillent de concert. Elle souhaite également 
savoir quel est l’intérêt de l’Ouzbékistan au niveau de l’UE et à quoi ressemblent les 
relations UE-Ouzbékistan par rapport aux relations Russie-Ouzbékistan ou Chine-
Ouzbékistan, vu la récente crise en Géorgie.

Mme JUKNEVIČIENĖ demande si les Mahalas jouent un rôle important dans la vie 
politique. Elle présente également ses excuses pour la représentation limitée du Parlement 
européen au sein du CCP.

M. TESHABAEV clarifie qu’il existe deux chambres au niveau du Parlement: la Chambre 
haute et la Chambre basse. Le Sénat comme la Chambre basse sont représentés dans la
délégation. Il explique que les partis politiques sont devenus plus actifs, mais, en de 
nombreux points, ils agissent comme une unité pour représenter l’Ouzbékistan auprès de 
l’UE.

M. TESHABAEV souligne qu’une des principales priorités pour l’Ouzbékistan est la 
coopération avec l’UE. Il indique que, malgré leur importante charge de travail, tous les 
députés ont trouvé le temps de se rendre au Parlement européen afin d’assister à cette 
réunion, prouvant ainsi leur intérêt pour l’UE.

Il ajoute que l’Ouzbékistan a fait le bon choix en renforçant la société civile et souhaite 
travailler avec tous les pays européens dans le cadre de l’accord de partenariat et de 
coopération. 

M. SAIDOV déclare que tous les Ouzbeks appartiennent à un Mahala. Par conséquent, il 
est difficile de ne pas faire partie du système des Mahalas. Cependant, il ajoute que le 
Parlement ne participe pas à l’organisation des élections des présidents des Mahalas. Il 
souligne que les Mahalas sont des institutions démocratiques nationales qui datent de 
plusieurs siècles. Il s’agit d’un organe important de l’autonomie gouvernementale des 
citoyens, représentant le mode de vie du peuple de l’Ouzbékistan.

Concernant la politique de l’Ouzbékistan à la lumière des récents incidents dans le Caucase, 
M. SAIDOV déclare que la position de l’Ouzbékistan est représentée dans le document 
final de l’Organisation de coopération de Shanghai. 

M. SAIDOV répond également à la question de M. Callanan, déclarant qu’il y a de 
nombreuses ONG en Ouzbékistan. Il note qu’il y a 48 ONG internationales et étrangères, 
dont 24 sont basées aux États-Unis. Il déclare qu’il y a également un certain nombre 
d’ONG européennes opérant en Ouzbékistan et cite des exemples d’Allemagne, du 
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Royaume-Uni, de Suède, de République tchèque, de France et des Pays-Bas. Il ajoute qu’il 
y a aussi des ONG coréennes, japonaises et indiennes.

En ce qui concerne la situation des individus en particulier, M. SAIDOV déclare qu’il 
répondra quand M. Callanan sera revenu.

5. Échange de vues sur le développement des relations UE-Ouzbékistan depuis la 
sixième réunion du CCP, y compris:

- les questions économiques, financières et sociales;

Mme SAKS fait référence à l’économie, demandant des informations sur le besoin d’un 
système de crédit efficace et sur les exigences de capital minimum. Elle pose également 
des questions sur les investissements étrangers. Elle s’interroge aussi sur la situation 
concernant la récolte et la diminution de la production de coton ainsi que sur la situation en 
matière de travail des enfants dans les plantations de coton à l’heure actuelle. Sa dernière 
question concerne l’économie et les réserves de gaz, à la lumière de la récente visite de
M. Poutine dans la région. Elle note que l’UE est très intéressée par une meilleure 
coopération avec l’Ouzbékistan dans ce domaine.

Mme ABDULLAEVA indique qu’une série de lois ont été adoptées sur les questions liées 
au crédit. Elle explique qu’il existe une loi sur la microfinance: les petits crédits sont 
octroyés aux petites entreprises et aux ménages et les exigences de capital minimum pour 
les banques sont une priorité, particulièrement pour les banques commerciales. 

Mme ABDULLAEVA mentionne certains chiffres, indiquant que l’exigence de capital 
minimum total pour les banques commerciales s’élève à 40 %, que le crédit disponible 
dans le secteur réel s’élève à 16 % et qu’il y a eu une augmentation de 23 % de l’épargne 
dans les banques. Elle note que cela signifie qu’il y a davantage d’argent disponible ou de 
crédit à récupérer dans l’économie. Elle déclare que cela a été possible grâce aux nouvelles 
lois sur le microfinancement et à l’établissement d’organismes de microcrédit.

Mme ABDULLAEVA déclare que la plupart des investissements proviennent de 
l’Ouzbékistan même, mais souligne une augmentation de 23 % des investissements 
étrangers en 2007 et une augmentation de 56 % de l’IDE. Elle souligne que l’Ouzbékistan
a amélioré la base légale pour attirer les investissements étrangers, mais que les possibilités 
peuvent encore être accrues. 

Mme SAKS se dit heureuse d’entendre des éléments positifs au sujet de l’économie ouzbek.

M. AKHADOV offre un bref aperçu des dépenses gouvernementales, indiquant que les 
taxes ont fortement diminué, généralement de 40 à 22 %, et que le PIB a augmenté de deux 
fois et demie. Il déclare également que la réserve d’or a augmenté. Il signale le 
remboursement des dettes en cours, qui s’élèvent actuellement à 13,3 % du PIB. En 2009,
56,5 % du budget sera destiné au domaine social et 2,2 % du PIB ira au paiement des 
bénéfices. Il indique que la récente hausse des prix au niveau alimentaire peut entraîner un 
plus grand potentiel d’exportation. L’Ouzbékistan cherche à augmenter la production 
alimentaire pour minimiser l’effet négatif de la crise alimentaire. 

Concernant l’industrie du coton, M. AKHADOV déclare qu’en 2008, les champs de coton
ont été réduits de 50 000 hectares. Ces terres ont été réutilisées pour la culture alimentaire 
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en vue d’augmenter l’exportation alimentaire. Il ajoute que les champs de coton couvraient 
jusqu’à 80 % des terres agricoles, contre seulement 30 % aujourd’hui. 

M. AKHADOV souligne la réforme et la libéralisation de l’économie, le développement de 
l’infrastructure de marché et la réduction de l’ingérence de l’État dans les affaires. Il 
indique que ces réformes sont accueillies favorablement par la FMI et la Banque mondiale. 
Il ajoute que l’Ouzbékistan souhaite encourager les petites entreprises et que les petites 
entreprises privées représentent 48 % du PIB. 

M. AKHADOV se tourne vers le secteur bancaire et parle d’une banque spécialisée dans le 
microcrédit, créée deux ans auparavant. Il indique que le commerce avec l’UE représente
1,7 milliard de dollars US et a augmenté au cours des six premiers mois de 2008 par 
rapport à 2007. Il indique que les exportations de l’UE représentent 758 millions de dollars 
US, alors que les importations représentent 800 millions de dollars US. Il ajoute que
700 entreprises liées à l’UE sont enregistrées en Ouzbékistan, dont 303 représentations 
d’entreprises européennes, et que 256 millions de dollars US proviennent jusqu’ici 
d’investissements avec les entreprises européennes en 2008. Cependant, il déclare que 
l’Ouzbékistan souhaite un meilleur accès aux marchés européens et explique que les tarifs 
préférentiels pour les exportateurs dans le cadre du SPG devraient renforcer la coopération. 

M. AKHADOV mentionne des domaines dans lesquels une plus grande coopération 
européenne est souhaitable, comme les technologies et le développement de l’agriculture,
la mise en œuvre des projets d’infrastructure pour les routes et les chemins de fer ainsi que 
les systèmes IT, la possibilité d’adhérer à l’OMC, le financement des projets 
d’infrastructure par la Banque européenne d’investissement, l’assistance pour la
diversification des services touristiques, l’assistance pour le développement du secteur 
bancaire et pour les structures d’investissements étrangers, le soutien des députés 
européens en faveur de la diversification du commerce avec les États européens et, enfin, 
un plus grand accès préférentiel aux marchés de l’UE pour l’Ouzbékistan. 

M. SULTANOV aborde la question du gaz et explique que l’Ouzbékistan coopère avec de 
nombreuses entreprises et de nombreux pays différents, pas uniquement avec la Russie. Il 
parle de la diversification de la production des ressources minérales. Il parle brièvement 
des deux principales usines de conversion d’Asie centrale, de trois usines de génération de 
gaz et de la construction d’une nouvelle usine chimique pour le gaz en Ouzbékistan. Il 
ajoute que l’Ouzbékistan est totalement autonome en matière d’hydrocarbures et fournit 
même les pays voisins. Il indique que, pour l’instant, les exportations représentent
90 milliards de mètres cubes par an et que ce chiffre devrait encore augmenter de 11 à
13 milliards. Il déclare que l’Ouzbékistan ne cherche pas uniquement un acheteur pour 
toutes ses matières premières et explore divers marchés. 

M. SAIDOV revient sur la question du travail des enfants dans le secteur du coton, en 
insistant sur le fait que la législation ouzbek répond aux normes de l’Organisation 
internationale du travail (OIT). Il ajoute que les enfants âgés de 14 à 16 ans peuvent 
travailler, mais uniquement trois heures par jour et avec le consentement des parents. Il 
ajoute que plus tôt en 2008, deux conventions de l’OIT (138 et 182) ont été ratifiées. 

Ensuite, il souligne que tout le coton d’Ouzbékistan est produit par le secteur privé et n’est 
donc pas une propriété publique. 



PV\810562FR.doc 11/27

Enfin, M. SAIDOV parle du boycott international à l’égard du coton ouzbek et déclare que 
cela correspond à la politisation d’une question économique. Il conclut que les initiateurs 
de tels boycotts devraient prendre leurs responsabilités vis-à-vis des producteurs affectés.

M. TESHABAEV établit une comparaison avec l’époque soviétique et déclare qu’il 
convient simplement de savoir quelle était la situation avant et quelle est la situation 
aujourd’hui. Aujourd’hui, en Ouzbékistan, toutes les terres appartiennent aux agriculteurs.
Ils décident combien semer, quand semer et qui engager. L’apprentissage du travail aux 
enfants dès leur plus jeune âge est un phénomène normal dans ce pays, qui peut même être
attribué aux traditions nationales. En effet, cela exerce indubitablement un effet positif sur 
leur éducation ainsi que sur leur santé morale et physique. Il a lui-même, pendant son 
enfance, aidé ses parents et ses proches à construire des maisons ou à réaliser les travaux 
printaniers dans les champs des fermes de la famille. Si on examine la question d’un autre 
point de vue, on comprend que le problème est lié au coton ouzbek pour lequel une grande 
concurrence existe sur les marchés mondiaux. On souhaite ainsi éliminer cette concurrence. 
Enfin, on peut examiner la question en comparaison avec l’époque soviétique. À l’époque 
soviétique, les enfants étaient amenés massivement à la récolte du coton par voie 
administrative et de façon obligatoire. Après l’indépendance et la mise en œuvre des 
réformes dans le secteur agraire de l’économie ouzbek, ces pratiques ont été totalement 
exclues. M. TESHABAEV pense que tous conviendront du fait que la réunion a pour but, 
non de s’adresser des reproches, mais de trouver des moyens de renforcer davantage la 
coopération. Ceci n’est pas productif et représente une perte de temps. Le pays est
favorable aux réformes démocratiques et estime que, sans ces réformes, il n’est pas 
possible d’assurer la sécurité, la stabilité et le bien-être du peuple. Afin de fournir une 
évaluation impartiale de la situation et de tirer les bonnes conclusions, il est important, 
selon lui, d’aborder le problème et de l’envisager dans la dynamique du développement des 
réformes, de la modernisation et du renouveau du pays. Si on ne comprend pas les 
importants changements au niveau de l’état d’esprit de la population ouzbek et tous les 
domaines de développement de ces dix dernières années ainsi que les réalisations à ce 
stade du développement du pays, il n’est pas correct, selon lui, de tirer des conclusions 
hâtives et prématurées, de créer des problèmes et de dramatiser la situation. Il serait plus 
productif que les partenaires conseillent à l’aide d’une assistance pratique. C’est ainsi 
qu’ils doivent agir en tant qu’amis. Il explique que beaucoup moins de terre sera consacrée 
au coton à l’avenir. En conclusion, il indique que depuis l’indépendance de l’Ouzbékistan, 
la prohibition du travail des enfants est clairement établie dans les actes législatifs et qu’un 
contrôle pertinent est mené quant à leur application.

M. ALIEV est d’accord avec M. TESHABAEV et déclare que les enfants ne sont plus 
utilisés pour la récolte du coton et que l’Ouzbékistan respecte la législation internationale à 
cet égard. Par conséquent, il déclare que les allégations sont totalement infondées. 

Mme JUKNEVIČIENĖ conclut le premier jour de la réunion. Elle ajoute que du temps 
supplémentaire sera consacré à la discussion sur les droits de l’homme vu que la table 
ronde n’aura pas lieu.

Mme JEGGLE exprime sa déception quant au fait qu’il n’y a pas de table ronde. 

Mme JUKNEVIČIENĖ déclare qu’il n’y a aucune raison de tenir une conférence distincte 
dans l’après-midi vu que le temps manque pour inviter les participants extérieurs, comme 
les ONG. Elle déclare que l’important est que le sujet soit abordé entre les deux parlements. 
Elle ne voit pas l’intérêt de tenir une table ronde pour répéter les mêmes choses que lors de 
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la réunion du matin. Elle conclut qu’il est plus sensé de prolonger le temps de discussion 
sur les droits de l’homme dans la matinée. 

La séance est levée à 18 h 15.
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5 novembre 2008

La séance est ouverte à 9 heures.

Mme JUKNEVIČIENĖ souhaite la bienvenue à tout le monde en cette deuxième journée de 
discussion. Elle souligne que l’ordre du jour de la demi-journée à venir doit être approuvé 
immédiatement. 

M. Teshabaev souligne que l’accord sur la tenue d’une table ronde sur les droits de 
l’homme dans le cadre de la 7e réunion CCP a été approuvé plus tôt. Cependant, 
Mme Jukneviciene propose de déplacer la table ronde dans la matinée puisque les ONG et 
autres agences non UE ne seront pas en mesure d’assister à la réunion. M. Teshabaev 
déclare que la durée des discussions sur les droits de l’homme pourrait être prolongée à 
une heure et demie. En conséquence, il demande à ses collègues ouzbek d’aborder plus 
brièvement les autres sujets afin de laisser le temps nécessaire aux discussions pendant la 
table ronde.

Mme Jukneviciene accepte ces changements et déclare qu’ils travailleront jusqu’à 12 h 30.

M. TESHABAEV déclare que la table ronde sur les droits de l’homme devait se tenir dans 
l’après-midi, mais que les ONG et autres agences non UE ne pouvant pas être présentes, il 
propose de transférer la table ronde dans la matinée. Il indique que la durée des discussions 
sur les droits de l’homme pourrait être prolongée à une heure et demie. À cette fin, il 
demande à ses collègues ouzbek d’aborder plus brièvement les autres sujets. 

Mme JUKNEVIČIENĖ déclare que les changements sont acceptables et qu’ils peuvent 
travailler jusqu’à 12h30.

Point 5 (suite): Échange de vues sur les relations Ouzbékistan-UE depuis la sixième 
réunion CCP, y compris:

- les processus démocratiques, les droits de l’homme et les libertés civiques en 
Ouzbékistan

Mme RADJABOVA indique que, depuis l’indépendance en Ouzbékistan, une attention 
particulière a été accordée à la démocratisation de la société, assurant ainsi le respect des 
droits de l’homme et des libertés.

Mme RADJABOVA déclare que, dans le contexte de la mondialisation et des changements 
globaux dans la vie économique, sociale, politique et culturelle de la société ouzbek, à ce 
stade de développement, les relations en matière de droits de l’homme acquièrent un 
nouveau sens et un nouveau contenu. Cette évolution va totalement dans le sens des 
normes internationales et crée toutes les conditions nécessaires pour la mise en œuvre 
efficace des dispositions de la Déclaration universelle des droits de l’homme et des autres 
documents internationaux dans ce domaine.

Mme RADJABOVA indique que, dans le cadre de la coopération entre l’Ouzbékistan et 
l’Europe, plusieurs réunions sur les droits de l’homme ont eu lieu. Elle indique que, depuis 
la sixième réunion de la commission de coopération parlementaire, la Chambre haute du 
Parlement d’Ouzbékistan (le Sénat) a tenu 7 réunions plénières pendant lesquelles 105 lois
ont été adoptées dans les domaines de la démocratisation de la société, des droits de 
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l’homme et des libertés civiques. Environ 30 lois sont directement liées au renforcement 
des réformes judiciaires, y compris l’abolition de la peine de mort et l’introduction de 
l’habeas corpus, ainsi que les réformes pour la libéralisation du système des avocats, qui 
constitue la base de la transparence du système judiciaire.

Mme RADJABOVA souligne que le processus de démocratisation de la société requiert une 
interaction étroite entre les organisations non gouvernementales et les organismes publics 
pour promouvoir le respect total des droits de l’homme. Il existe des conditions 
transparentes et efficaces pour assurer la participation des institutions de la société civile à 
la réalisation de contrôles publics, particulièrement pour l’application de l’acte d’amnistie
par les tribunaux. De plus, des mesures légales concrètes ont été adoptées et sont mises en 
œuvre. Pour accomplir cela dans les régions, il existe des groupes de travail composés de 
sénateurs, de parlementaires et de représentants régionaux du médiateur. 

Mme RADJABOVA indique que l’Ouzbékistan est fermement opposé à ce que l’on appelle 
les «militants des droits de l’homme», dont les activités visent à interférer avec les affaires 
internes de l’Ouzbékistan. Elle réprimande certaines organisations occidentales qui 
considèrent des criminels condamnés ou poursuivis comme des défenseurs des droits de 
l’homme. Elle indique qu’en Ouzbékistan, les activités de protection des droits de l’homme 
ne représentent pas un acte criminel. Même si, selon certains experts occidentaux en 
Ouzbékistan, il existe des cas d’emprisonnement pour des activités de protection des droits 
de l’homme, ces personnes sont punies pour des crimes qu’elles ont réellement commis. 
Elle ajoute également qu’en Ouzbékistan, les tribunaux sont indépendants et travaillent 
indépendamment du parlement. 

Mme RADJABOVA souligne que la Constitution de l’Ouzbékistan établit le principe de 
séparation des pouvoirs: législatif, exécutif et judiciaire. Il s’agit de la base du système de 
poids et contrepoids et cela suppose l’absence d’ingérence d’une branche de pouvoir dans 
l’activité des autres branches.

En conclusion, Mme RADJABOVA souligne que la Chambre haute du parlement de la 
République d’Ouzbékistan évalue positivement la position du Parlement européen pour 
assurer la prééminence du droit, la bonne gouvernance et la démocratisation avec une 
protection des droits de l’homme et des libertés.

Mme JEGGLE demande quel est le poids des Mahalas. Elle explique également qu’adopter 
une loi est une chose, mais qu’elle souhaite savoir comment les lois sont mises en œuvre
dans la pratique. Enfin, elle demande si le peuple connaît ses droits. 

Mme RABJIABOVA note que, depuis l’introduction de l’habeas corpus en 2005, des 
mesures spéciales ont été prises pour que la population soit pleinement informée des 
nouvelles lois mises en place ainsi que des avantages et des privilèges dont elle peut 
bénéficier. Elle ajoute que des experts internationaux ont été étroitement impliqués et que 
des évènements culturels de sensibilisation ont été organisés. Elle indique que tout cela a 
été très efficace. 

Mme RASHIDOVA souligne les développements juridiques, indiquant qu’en 1997, un 
programme national a été adopté pour sensibiliser la population aux questions juridiques. 
Elle déclare que les jeunes ont été informés de leurs droits et qu’une grande attention a été 
accordée à l’éducation concernant la Constitution. Elle déclare que d’autres évènements 
culturels sont prévus dans toutes les catégories de la population afin de développer leurs 
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connaissances juridiques. Elle conclut en indiquant que les plaintes transmises au bureau 
du médiateur sont beaucoup plus claires et prouvent une meilleure connaissance des droits 
acquis. 

Mme JUKNEVIČIENĖ souhaite entendre des exemples de situations où les gens sont venus 
poser des questions sur les droits de l’homme: quels étaient leurs problèmes et comment 
ont-ils été résolus?

Mme JEGGLE souhaite entendre la Commission puisqu’elle était partenaire de ces projets. 

Mme RASHIDOVA répond que l’Espagne et la France ont été impliquées dans le travail du 
médiateur et parle d’un engagement dans des campagnes d’informations. En réponse à la 
première question, elle indique que le bureau du médiateur reçoit des demandes et des 
plaintes écrites des citoyens par la poste.  Ces derniers sont également reçus 
personnellement sur une base régulière. Ils peuvent prendre contact parce qu’ils ne sont pas 
d’accord avec une décision du tribunal et qu’ils ont le droit de porter plainte. 
Elle explique que le médiateur a le droit d’assister aux procès et a accès aux informations 
et documents, mais ne peut pas intervenir dans les procédures. Elle indique que ce 
fonctionnement répond aux normes internationales. 

M. SAIDEV souhaite compléter les informations sur l’habeas corpus à l’aide de quelques 
chiffres, indiquant qu’il y a eu 7 634 demandes introduites auprès des tribunaux en rapport 
avec l’habeas corpus, et que 7 499 demandes d’arrestation ont été accordées. Elle parle
également de la mise en œuvre réussie de deux projets, le premier étant le projet TACIS, 
qui couvre désormais les deux chambres du Parlement, et le second étant le soutien de 
l’UE aux réformes de démocratisation. 

Mme JUKNEVIČENĖ déclare que les droits de l’homme seront à nouveau abordés lors de 
la table ronde. 

- Le système des soins de santé 

M. SALIKHOV met en lumière trois domaines importants du secteur social dans le pays:
la science, l’éducation et les soins de santé. Il indique que plus de 50 % des ressources 
budgétaires sont consacrées à ces trois domaines et que le gouvernement ouzbek souhaite 
collaborer plus étroitement avec l’UE. Il souligne que l’éducation et la science exigent 
l’utilisation et le développement de technologies de haut niveau et il pense qu’une 
coopération accrue dans ces domaines serait particulièrement utile pour les deux parties. Il 
déclare que, depuis le début de la coopération dans le domaine de la science et des 
technologies, dans le cadre du programme INTAS, 152 équipes scientifiques 
d’Ouzbékistan ont reçu 114 subventions pour réaliser des activités de recherche et de 
développement. Le montant s’élève à un total de plus de deux millions d’euros. Il ajoute 
que des projets bilatéraux existent avec la Pologne, le Royaume-Uni, l’Italie et 
l’Allemagne, entre autres. 

M. SALIKHOV reconnaît qu’une importante coopération existe déjà au niveau des projets 
scientifiques futurs, de l’enseignement et du programme TACIS. Cependant, une 
amélioration est possible. Il ajoute que, lors d’une réunion à Bruxelles en octobre 2008, 
dans le cadre du programme de mobilité transeuropéenne pour l'enseignement supérieur 
(TEMPUS), trois nouveaux domaines de coopération ont été identifiés avec la participation 
directe des ministres de l’Éducation des pays partenaires. En 2009, un certain nombre 
d’évènements ont été organisés sur des questions fondamentales d’éducation, dont 
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l’amélioration de l’enseignement secondaire et supérieur. Il souligne que cinq universités
participent désormais au programme ERASMUS et qu’un certain nombre de chercheurs 
ouzbek ont eu l’opportunité d’étudier à l’étranger et d’écrire leur thèse de doctorat. Pour en 
revenir à TACIS, il déclare qu’il existe divers projets visant à améliorer l’enseignement 
secondaire et professionnel et que trois millions d’euros ont été consacrés à ces domaines. 
Cependant, il ajoute qu’un grand besoin de coopération se fait sentir dans le domaine de 
l’enseignement supérieur et spécialisé. 

En ce qui concerne les soins de santé, M. SALIKHOV parle d’une coopération avec l’UE 
en matière de recherche médicale et de soins de santé pratiques. Il parle d’une nouvelle 
école de chirurgie et de méthodes contemporaines de traitement des patients atteints du 
virus de l’hépatite. Il explique également qu’il existe des projets pour améliorer les soins 
de santé pour les mères de jeunes enfants. Il parle aussi de nouvelles écoles pour la 
médecine spécialisée à Tachkent. De plus, dans le cadre du programme TEMPUS, il existe 
des projets de jumelage entre homologues ouzbek et européens. Le programme TACIS a 
également contribué à l’adoption de nombreuses mesures pratiques préventives dans le 
système public des soins de santé. Il cite l’exemple des projets visant à apporter une aide 
médicale aux mères et aux nouveaux nés jusqu’en 2010, à hauteur de 3,8 millions d’euros. 

M. SALIKHOV conclut que le gouvernement de l’Ouzbékistan accorde beaucoup 
d’importance à ces domaines socialement importants et que le budget national est suffisant 
pour s’en occuper. Cependant, il est très important de former les jeunes spécialistes dans 
ces domaines. Par conséquent, d’autres initiatives et un renforcement de la coopération 
avec l’UE dans ces domaines sont d’un grand intérêt. 

M. PETERLE plaide en faveur d’une coopération accrue dans ces domaines sociaux. Il 
ajoute qu’en Europe, les tendances actuelles en matière de santé ne sont pas prometteuses,
avec l’augmentation du nombre de cancers, de maladies cardiaques et de diabète. Il 
explique que l’accent est mis sur la prévention et que la formation des médecins, des 
infirmiers, des patients et des personnes saines est très importante. Il espère une 
collaboration dans les deux sens. 

Mme RASHIDOVA note qu’une grande attention est accordée aux droits des patients qui 
reçoivent un traitement et qu’une série de séminaires sur la protection des droits des 
patients est prévue en collaboration avec la Commission européenne.

M. SALIKHOV convient qu’il est extrêmement important de développer et d’utiliser la
médecine préventive. Il mentionne que l’année dernière, quatre nouveaux grands centres 
spécialisés en cardiologie, oncologie, endocrinologie et ophtalmologie ont été ouverts et 
qu’une grande attention y est consacrée aux méthodes de médecine préventive. Il indique 
que les hôpitaux sont modernes et bien équipés. Il conclut que les pronostics et la médecine 
préventive sont des domaines auxquels l’Ouzbékistan accorde beaucoup d’attention. 

Mme JUKNEVIČIENĖ fournit des chiffres de l’Economist Intelligence Unit indiquant 
qu’en 1992, 4,8 % du PIB ouzbek a été dépensé en soins de santé et que ce chiffre est 
passé à 2,4 % en 2004. Elle demande si les Ouzbeks peuvent fournir des informations à 
jour sur la situation actuelle. Elle souhaite également connaître le taux de mortalité 
infantile. Elle demande aussi si l’Ouzbékistan fait face à une fuite des cerveaux: des 
médecins quittent le pays pour des postes plus avantageux à l’étranger. 

M. SALIKHOV indique que des ressources considérables ont été allouées au financement 
des soins de santé. Il ajoute que, conformément aux normes établies pour le paiement des 
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fonctionnaires du pays, les travailleurs du secteur médical sont bien payés et qu’il n’existe 
plus réellement de problème de médecins quittant le pays, même si cela s’est présenté dans 
les années 90. Il indique également que 30 % des étudiants de troisième cycle obtiennent 
leur doctorat dans le secteur des soins de santé. Il conclut en exprimant son optimisme au 
sujet des perspectives du système de santé du pays, mais indique qu’il est important 
d’avoir des liens avec les pays européens dans ces domaines. 

Mme JUKNEVIČIENĖ note que la Lituanie a connu des problèmes de «pot-de-vin» au sein 
du système médical, ce qui représente une forme de corruption entre le médecin et le 
patient. Elle demande si ce problème existe également en Ouzbékistan. 

M. SALIKHOV déclare que, personnellement, il n’a jamais dû proposer un pot-de-vin à un 
médecin pour un traitement. Cependant, il pense que, si ce genre de pratiques survient, il 
s’agit plutôt d’un signe de gratitude après une opération, sous la forme d’un bouquet de 
fleurs. Personne ne se verrait refuser un traitement s’il ne fournit pas de pot-de-vin. 

M. AKHADOV déclare qu’environ 5 % du PIB est consacré aux soins de santé. Il ajoute 
qu’en 2008, environ 11 % des dépenses sociales ont été destinées à la santé et que ce 
chiffre passera à 12 % en 2009. En ce qui concerne les salaires, il mentionne que de 
l’argent est réservé aux professionnels de la santé dans des domaines tels que les soins 
maternels et infantiles. Les spécialistes pourraient recevoir un bonus pouvant atteindre 
jusqu’à 50 %. Il indique que les responsables des établissements scolaires peuvent 
organiser leur budget comme ils l’entendent. Il souligne également une importante 
croissance dans le domaine médical privé. Une plus grande attention est accordée aux soins 
de santé. 

Mme ABDULLAEVA indique que, par rapport à la situation il y a quatre à cinq ans, les 
dépenses sont bien plus importantes dans le secteur social. En 2007, par exemple, les 
dépenses en matière de santé avaient augmenté de 28 %. En ce qui concerne les chiffres de 
mortalité, elle note que, dans les dix dernières années, le niveau général de mortalité a 
diminué de 22 %, la mortalité infantile a chuté de 18 % et la mortalité maternelle a chuté 
de 38 %. Elle conclut qu’une grande attention a été accordée à ce domaine et que ces 
améliorations sont le résultat des réformes et des injections d’argent dans le système. 

- La protection de l’environnement et l’exploitation des ressources naturelles

M. ALIEV déclare qu’il existe une coopération en matière de protection environnementale 
aux niveaux régional et international. Il y aurait un soutien pour les écosystèmes existants
et pour mettre fin à l’assèchement du bassin de la mer d’Aral, qui touche 50 millions de 
personnes. Il souligne qu’au cours des 35 à 40 dernières années, le niveau de l’eau a 
diminué de 30 mètres, la surface est devenue quatre fois inférieure, quatre millions 
d’hectares de terre asséchée ont vu le jour, l’érosion du sol est endémique et il existe de 
gros problèmes dus aux nuages de poussière. Tout ceci engendre d’importants problèmes 
économiques et sociaux. 

M. ALIEV déclare qu’il existe un grand intérêt à promouvoir l’implication de l’UE dans 
des projets spécifiques, comme la prévention de la désertification ainsi que la gestion 
efficace de l’eau, la minéralisation de l’eau et le contrôle de la situation. Il souligne un 
certain nombre de domaines dans lesquels une coopération serait bénéfique: soutien 
technique et financier, apport de sources d’énergie alternatives respectueuses de 
l’environnement, prévisions météorologiques, réparation des dégâts environnementaux 
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causés par l’homme et apport de technologies contemporaines pour l’élimination des 
déchets. 
Il ajoute qu’une attention particulière devrait être accordée à la construction d’usines 
hydroélectriques sur les rivières transfrontalières de l’Asie centrale, vu que cela aura des 
conséquences sociales et écologiques irréversibles pour la région. Premièrement, cela 
aggravera la situation socio-économique et écologique existante dans la région de la mer 
d’Aral, contribuera à l’expansion de la désertification, détériorera la qualité de l’eau 
potable dans l’ensemble du bassin des rivières transfrontalières, conduira à la disparition 
des ressources biologiques et, dans l’ensemble, influencera négativement de nombreux 
domaines de la vie de la population de toute la région (plus de 50 millions de personnes).
Il indique que la base juridique internationale sur l’utilisation des eaux et rivières 
transfrontalières devrait servir de base à la création d’un système efficace d’usage commun 
des ressources aquatiques en Asie centrale. 

M. ALIEV parle également brièvement de la coopération en matière d’énergie et du projet 
INOGATE. Il évoque aussi l’élaboration de projets d’investissements communs pour les 
ressources et les technologies high-tech afin d’assurer une croissance économique durable
et mentionne les problèmes rencontrés au niveau du transport. 

Dans le secteur pétrolier, M. ALIEV mentionne divers partenariats et projets communs
avec des pays tels que la Corée du Sud, les EAU, la Malaisie, la Russie et la Chine, pour 
un montant total de 4,5 milliards de dollars. Il mentionne la proposition d’une conduite de 
gaz qui passerait par l’Ouzbékistan pour connecter le Turkménistan et la Chine. 

M. ALIEV conclut que l’Ouzbékistan est concerné par le changement climatique et est 
intéressé par une coopération avec l’UE pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Mme JUKNEVIČIENĖ présente ses excuses et se retire pour une autre réunion, laissant 
Mme JEGGLE à la présidence.

Mme JEGGLE prend la parole et demande si une conférence sur l’eau pourrait être tenue au 
niveau ministériel. Elle en a entendu parler lors de la mission au Kirghizstan la semaine 
précédente. Elle demande si quelqu’un commentera la protection des voies navigables et la 
gestion de l’eau. 

M. ALIEV déclare qu’il existe des conventions sur la sauvegarde des lacs et des voies 
navigables ainsi que des conventions des NU sur l’usage des bassins aquatiques. 
L’utilisation des voies navigables devrait être basée sur des accords et des normes 
internationales. Il note qu’en Asie centrale, 95 % des ressources aquatiques traversent les 
frontières. 

Mme JEGGLE met en lumière le besoin d’approches bilatérales sur cette question et 
demande à la Commission s’il existe des exemples de projets communs européens sur la 
gestion de l’eau.

Le représentant de la Commission européenne explique que 60 % de l’eau en Europe est 
transfrontalière et que le problème de gestion des eaux partagées se pose constamment. Il 
indique qu’il y aura des réunions sur les questions aquatiques dans les semaines à venir, la 
première à Almaty et la seconde à Achgabat. Il suggère des projets de jumelage avec les 
communautés des bassins fluviaux en Europe. Il recommande également de lancer des 
projets sur des approvisionnements en eau moins importants en Asie centrale afin de 
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déterminer quels sont les principaux problèmes et comment procéder au mieux. Il souligne 
l’importance de se baser sur des mesures de confiance concrètes. 

Il mentionne également l’énergie durable et le développement, en faisant référence à
INOGATE, qui se concentre non seulement sur le gaz et le pétrole, mais aussi sur les 
énergies renouvelables et durables ainsi que sur les investissements requis dans ces 
domaines. Il met également en lumière l’importance de l’assainissement de l’eau et de la 
prévention des maladies. 

En ce qui concerne le changement climatique, il indique qu’il existe une stratégie 
européenne et une plate-forme de coopération qui couvre un certain nombre de thèmes
environnementaux. En ce qui concerne la science et l’éducation, il déclare que l’UE est 
disposée à améliorer l’échange d’expériences et les contacts avec les communautés
scientifiques et pédagogiques. Il ajoute qu’il existe un nouveau projet, qui devrait voir le 
jour en 2009, pour un lien internet avec des institutions de plus haut niveau dans les pays 
d’Asie centrale et dans les pays de l’UE.

M. PETERLE déclare qu’il s’intéresse à la mer d’Aral et que des résultats concrets sont 
possibles dans ce domaine. Il indique également l’importance de projets de renforcement 
de la confiance.

M. ALIEV aborde la question de la nature transfrontalière des cours d’eau, indiquant que 
cinq pays d’Asie centrale ont déjà conclu certains arrangements pour l’utilisation des 
ressources naturelles disponibles. Le problème de la mer d’Aral a également été abordé 
lors d’une réunion au Kazakhstan, le 18 octobre de cette année. Il ajoute qu’une éventuelle 
assistance de l’UE et des investissements dans ce cadre ont déjà été prévus dans la stratégie.

6. Les mécanismes de coopération dans la lutte contre le crime organisé, le trafic de 
drogue, le terrorisme et l’extrémisme religieux

M. TURSUNOV explique que ce domaine est une des principales priorités pour 
l’Ouzbékistan en termes de relations internationales et qu’une coopération existe déjà. Il 
ajoute que toutes les conventions des NU ont été ratifiées dans ce domaine. Il déclare que 
les quartiers généraux de la police militaire font rapport à l’OSCE concernant les activités 
terroristes et autres domaines d’importance. Il mentionne la conférence OCS sur le trafic 
de drogues et le crime organisé, ajoutant que l’intention est d’améliorer la coopération 
entre les autorités policières des États membres.

M. TURSUNOV décrit le système judiciaire, indiquant que des lois existent pour 
confisquer tout fond associé à des activités de terrorisme ou de trafic de drogue et que
certains terroristes ont pu être identifiés. Il demande davantage d’assistance de la part de 
l’UE pour la formation des agents de douane. 

Concernant le blanchiment d’argent, M. TURSUNOV déclare que des mécanismes de 
coopération pourraient être mis en place pour assurer une meilleure identification des 
suspects. Il parle également d’un certain nombre de séminaires de formation et d’accords 
bilatéraux visant à apporter une aide dans le domaine de la lutte contre le trafic de drogue 
et l’extrémisme religieux. Entre 2007 et 2008, l’Ouzbékistan a organisé 25 séminaires de 
formation pour plus de 120 représentants des autorités policières. Il énumère également un 
certain nombre d’accords bilatéraux dans ce domaine, dont huit accords avec l’UE. 
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M. TURSUNOV souligne que pour combattre le terrorisme, il est nécessaire de créer des 
systèmes de coopération efficaces entre l’Asie centrale et l’Europe afin de saper les actions 
terroristes. Il souligne la nécessité d’éliminer les sources du terrorisme et les ressources 
utilisées par les terroristes. Cela implique, dit-il, la démilitarisation de l’Afghanistan, 
l’amélioration des conditions de vie de la population et l’augmentation de la stabilité dans 
la région. Il ajoute que la situation en Afghanistan exacerbe le trafic de drogue en 
Ouzbékistan, puisqu’une grande partie de la drogue d’Afghanistan est clandestinement 
acheminée vers la Russie et l’Occident en transitant par l’Ouzbékistan. Pour contrer ce
phénomène, il déclare que les contrôles frontaliers doivent être améliorés en fournissant 
aux points de contrôle des équipements modernes. De plus, il faut réduire la demande de 
drogues en créant des cliniques appropriées pour les toxicomanes.

Pour conclure, M. TURSUNOV explique que la mondialisation a des conséquences pour 
l’Europe occidentale également, en termes de migration, de crime organisé, de lutte contre 
le trafic de drogue et d’êtres humains, ainsi que de prolifération des armes. 

7. L’assistance technique de l’UE et son efficacité

Mme ABDULLAEVA déclare que, depuis 1992, 12 programmes différents ont été signés et 
environ 137 projets ont été mis en place, impliquant des domaines tels que l’éducation, la 
formation à la gestion, le développement de l’économie, la lutte contre les problèmes 
sociaux, le transport, la lutte contre le trafic de drogue, la coopération frontalière et 
l’environnement. Elle ajoute qu’il existe de nouvelles formes de coopération, comme le 
microcrédit et l’investissement, et que la coopération totale s’élève à 37,4 millions d’euros
cette année, couvrant ainsi 20 projets. Elle note que le financement de l’assistance 
technique peut prendre un certain temps et que la mise en œuvre pratique de ce projet
pourrait seulement commencer en 2009. Elle aimerait savoir si cela pourrait être avancé à 
décembre 2008 en vue de commencer les travaux sous l’actuel Parlement. Elle indique 
également que la contribution de TACIS est désormais relativement faible par rapport à 
celle d’autres pays d’Asie centrale, selon une comparaison par habitant. Elle ajoute qu’une 
plus grande priorité est accordée aux droits de l’homme et à la démocratisation, au 
détriment de la sécurité et des questions techniques ou humanitaires. Elle indique 
également que le projet TRACECA n’a pas réellement permis de réduire le problème de 
l’isolement de l’Ouzbékistan. 

Mme ABDULLAEVA indique que plus l’investissement dans un projet est important, plus 
ses chances de réussite sont élevées. Du côté ouzbek, elle souligne les efforts visant à 
réduire la pauvreté, à atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement et à 
travailler en faveur du développement durable, de la démocratie ainsi que de l’amélioration 
de la prééminence du droit et des droits de l’homme. Elle signale que le financement de 
l’UE n’est que de sept à huit millions d’euros par an et que ce montant est insuffisant. 

Mme ABDULLAEVA parle d’une approche différenciée pour chaque pays d’Asie centrale, 
particulièrement au niveau du développement socio-économique du pays bénéficiaire. Elle 
cite les transports et les technologies de l’information comme des domaines nécessitant une 
coopération accrue en Ouzbékistan et parle du potentiel d’utilisation des subventions en 
parallèle d’autres crédits ou donations. Elle conclut en demandant une plus grande 
assistance technique et financière de l’UE.

Le représentant de la Commission européenne souligne l’importance de l’amélioration du 
bien-être social des citoyens et établit que les priorités pour l’Ouzbékistan sont la
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promotion de la bonne gouvernance et une meilleure prééminence du droit. Il indique que 
des progrès considérables ont été réalisés au niveau du bien-être, du développement rural, 
de la santé animale chez les petits producteurs, de l’amélioration des revenus locaux et de 
la santé générale de la population. Il cite un certain nombre de projets, y compris des 
projets communs avec l’UNICEF, et une assistance européenne pour les services 
humanitaires.

Il déclare qu’il existe une bonne base d’expansion de la prééminence du droit et que de 
nombreux projets sont prêts à débuter dans ce domaine. Cependant, l’UE attend le feu vert. 
Il indique que certaines questions ne pourront être abordées que dans le cadre d’un 
programme régional, comme la gestion frontalière. Il déclare que l’UE apporte un soutien 
continu et accru à la prévention en matière de drogue et aux conditions de santé dans les 
prisons. Il parle également des contributions au programme TRACECA. Il indique qu’une 
réunion ministérielle aura lieu le 4 décembre 2008 et qu’il est prévu d’étendre ce 
programme au Caucase et à l’Asie centrale. 

Mme JUKNEVIČIENĖ clôt la réunion officielle du CCP.

8. Divers

Il n’y a pas d’autres points à aborder.

9. Date et lieu de la huitième réunion de la commission de coopération parlementaire 
UE-Ouzbékistan en 2009

La prochaine réunion de la commission de coopération parlementaire UE-Ouzbékistan se 
tiendra après les élections du Parlement européen. Elle se tiendra à Tachkent à une date à 
déterminer en temps utile. 

Table ronde sur les droits de l’homme

Mme JUKNEVIČIENĖ parle des récents développements positifs en Ouzbékistan en 
matière de droits de l’homme, soulignant l’abolition récente de la peine de mort et 
l’introduction de l’habeas corpus. Elle mentionne également la récente libération de deux 
militants des droits de l’homme en Ouzbékistan, M. Mamarajab Nazarov et M. Dilmurod 
Mukhiddinov. Elle parle également du Prix Martin Ennals et du fait que la lauréate, 
Mme Tadjibaeva, a eu la permission de voyager à l’étranger pour recevoir son prix.

Cependant, Mme JUKNEVIČIENĖ exprime des inquiétudes quant à la peine de dix ans de 
prison infligée à M. Salijon Abdurakhmanov et M. Agzam Turgunov. Elle indique que ces 
cas sont considérés par l’Union européenne comme une résolution inadéquate de 
problèmes liés aux droits de l’homme. 

Elle évoque également les problèmes auxquels font face les ONG qui tentent d’agir en 
Ouzbékistan, soulignant le fait que Human Rights Watch n’est même pas autorisé à agir 
librement en Ouzbékistan, et qu’il n’existe pas de coopération satisfaisante avec les 
rapporteurs des NU. 
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Mme JUKNEVIČIENĖ indique que l’OSCE a rédigé un rapport très critique sur les 
élections présidentielles qui se sont tenues le 23 décembre 2007, indiquant que de 
nombreuses réglementations OSCE n’avaient pas été respectées. Elle ajoute que, selon 
l’organisation du BIDDH, le scrutin a eu lieu dans un environnement politique strictement 
contrôlé, ne laissant aucune place à l’opposition. Elle mentionne également l’amnistie qui a 
permis la libération de prisonniers politiques et exprime des regrets quant au fait que si peu 
de prisonniers ont été libérés.

Elle termine en indiquant qu’elle pense que les autorités ouzbek entreprennent de réelles 
démarches en faveur des droits de l’homme, mais espère que ces programmes seront 
correctement appliqués. 

M. TESHABAEV exprime sa gratitude pour l’organisation de cette table ronde, vu que, 
selon lui, l’Ouzbékistan veille énormément au respect des droits de l’homme. Il indique 
que l’Ouzbékistan a ratifié 70 documents internationaux en matière de droits de l’homme, 
y compris des documents des NU. Il ajoute que les droits à la liberté d’expression et le
droit de saisir les tribunaux sont très importants, car le bien-être des citoyens est essentiel 
pour l’Ouzbékistan. L’implication des groupes sociaux joue un rôle crucial à cette fin.

M. SAIDOV indique qu’aucun État ne peut prétendre avoir entièrement résolu ses 
problèmes en matière de droits de l’homme et qu’une réelle bonne volonté se cache 
derrière la mise en œuvre d’une protection des droits de l’homme en Ouzbékistan. Il 
indique que l’Ouzbékistan est le premier pays de la région à établir un sous-comité sur les 
affaires judiciaires, entièrement dédié aux droits de l’homme. 

En ce qui concerne la torture, M. SAIDOV indique qu’un rapporteur spécial des NU sur la
torture a été invité en Ouzbékistan. Cependant, ce dernier a signalé des cas systématiques 
de torture en Ouzbékistan et a outrepassé son mandat. Il réitère, à l’attention de 
M. Callanan, qu’il y a plus de 5 000 ONG en Ouzbékistan et que 48 ONG internationales 
sont représentées. 

M. SAIDOV indique que les élections présidentielles étaient légitimes et que plus de 
300 observateurs étrangers étaient présents. Les élections ont été reconnues comme 
légitimes au niveau international.

M. SAIDOV souligne que personne ne peut être emprisonné en Ouzbékistan à moins 
d’enfreindre le Code pénal. Il conclut en reprenant les grandes lignes d’un décret sur les 
droits de l’homme et les lois, qui se concentre sur des domaines tels que les droits des 
enfants et le médiateur. 

Mme RASHIDOVA note que, conformément au décret du Président de la République
d’Ouzbékistan sur le «Programme d’actions pour le 60e anniversaire de l’adoption de la 
Déclaration des droits de l’homme», datant du 1er mai 2008, l’Institut d’études de la société 
civile, le Centre national des droits de l’homme de la République d’Ouzbékistan et la 
personne agréée de l’Oliy Majlis de la République d’Ouzbékistan en matière de droits de 
l’homme (médiateur) ont, pour la première fois, étudié ensemble le fonctionnement des 
structures relatives aux droits de l’homme dans le cadre du bureau du procureur général, du 
ministère des Affaires intérieures et du ministère de la Justice de la République 
d’Ouzbékistan. Ils ont réalisé un rapport avec des recommandations pour le renforcement 
du contrôle public sur les activités des organes policiers et du système judiciaire.
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Elle souligne également que le contrôle des droits de l’homme est un élément important du 
contrôle parlementaire mené par la personne agréée de l’Oliy Majlis de la République 
d’Ouzbékistan en matière de droit de l’homme. 

Elle déclare que le médiateur remet annuellement un rapport au Parlement du pays. Elle 
ajoute que de nombreux séminaires ont eu lieu au sujet des droits des prisonniers et, alors 
que 20 plaintes ont été déposées contre les responsables de prison l’année précédente, 
seules deux plaintes ont été déposées cette année. Elle pense qu’à partir de 2003, la plupart 
des plaintes reçues par le médiateur avaient trait aux droits socio-économiques. Elle 
déclare que les droits de l’homme sont mis en œuvre dans la pratique. 

M. KANYAZOV déclare que 400 lois ont été adoptées au sujet des droits de l’homme et 
qu’elles répondent toutes aux normes internationales. Il parle d’un plan d’action national 
pour lutter contre la traite des êtres humains et du travail réalisé dans ce domaine. En ce 
qui concerne la jeunesse et les droits de l’enfant, il indique que 64 % de la population est 
jeune et qu’il s’agit donc d’une question essentielle. Il souligne, en particulier, la 
sauvegarde des droits de l’enfant, avec un âge minimum pour le travail ainsi que des plans
nationaux et des lois spéciales pour protéger ces droits. 

M. KANYAZOV parle de l’habeas corpus et des lois qui ont été adoptées pour assurer 
l’absence d’interférence avec les décisions ou les procédures des tribunaux. Il parle 
également d’une protection accrue des entreprises contre l’intervention de l’État et note 
que les saisies des actifs bancaires ont été fortement réduites.

M. KANYAZOV souligne également que le nombre de crimes considérés comme graves a 
diminué et que 26 crimes n’ont pas mené à une peine d’emprisonnement. Ces sept 
dernières années, il y a eu une diminution de 50 % du nombre de personnes arrêtées. 

En ce qui concerne Human Rights Watch, M. KANYAZOV déclare que le travailleur de 
l’ONG s’est vu refuser l’accréditation, car son curriculum vitae suggérait une ignorance de 
la mentalité du gouvernement ouzbek. Cependant, il ajoute que d’autres candidats pour ce
poste seront envisagés.  

M. CALLANAN rétorque que le problème est que les droits de l’homme ne sont pas 
appliqués dans la pratique. Il met en lumière de nombreux rapports sur les droits de 
l’homme indiquant tous de sérieux problèmes à ce niveau en Ouzbékistan. Il ajoute que 
l’ignorance de la mentalité de l’Ouzbékistan n’est pas une bonne raison pour exclure un 
représentant d’une ONG, indiquant que la caractéristique d’une société digne de ce nom est 
qu’elle est suffisamment grande pour accepter tant la critique que les louanges.

M. CALLANAN souligne également que les dernières élections n’étaient pas légitimes et 
qu’aucune organisation internationale respectable ne dira le contraire. Il lit à haute voix un 
rapport de l’OSCE hautement critique à l’égard de ces élections. Il présente ensuite ses 
excuses pour son nouveau départ et souligne qu’il ne souhaite en aucun cas être discourtois. 

Le Professeur Irnerio SEMINATORE, président de l’Institut européen des relations 
internationales, prend la parole et déclare qu’il s’exprime en tant qu’observateur 
international ayant passé quatre jours à Tachkent pendant les élections du 23 décembre
2008. Il déclare qu’il y a trois étapes essentielles dans les élections et que la campagne a 
semblé répondre aux lois et réglementations de base. Il reconnaît qu’il n’était pas présent 
lors du vote proprement dit, mais souligne que, selon lui, la procédure s’est bien déroulée. 
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Le Professeur SEMINATORE indique également que les droits de l’homme ne sont qu’une 
variable d’une société ou d’un État. Il demande si la stabilité politique d’un État peut être 
sacrifiée pour l’application de mesures occidentales visant à la démocratisation. Il indique 
que les droits de l’homme ne sont pas la base d’une société, mais un élément de celle-ci, et 
que l’élément essentiel pour les gouvernements est la stabilité politique. Il conclut que la 
base de la stabilité politique est que quelqu’un vérifie, juge, considère et évalue les efforts 
des gouvernements en faveur de la démocratie. 

Mme JUKNEVIČIENĖ remercie tous les participants pour leurs contributions et pour leur 
coopération sans failles. Elle remercie également les délégués pour leur attention.

M. TESHABAEV remercie les représentants du Parlement européen pour l’organisation de 
cette réunion et pour leur engagement dans le dialogue. Il convient tout à fait que la 
réunion a eu lieu dans une atmosphère constructive et a contribué à une plus grande 
compréhension mutuelle. Il souhaite le meilleur aux participants.

La table ronde s’achève à 12 h 50.
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